
 

Notice explicative  Pôle Etat Civil Mars 2016 

Certificat de célibat ou capacité à mariage 
 

 

* Etabli pour la France: décret n°2000-1277 du 26 décembre 2000, il consiste en une simple attestation sur 

l’honneur du demandeur pour justifier de son état de célibat. 

1) Le célibat est l’état d’une personne qui n’est pas mariée et qui ne l’a jamais été. 

La preuve du célibat est apportée par l’acte de naissance récent (moins de 3 mois) de l’intéressé sur lequel 

ne figure aucune mention de mariage. Acte à joindre à l'attestation sur l'honneur 

 

2) La capacité à mariage est l’état d’une personne qui est divorcée ou veuve et non remariée. 

La preuve du divorce et du non remariage est apportée par l’acte de naissance récent (moins de 3 mois) de 

l’intéressé sur lequel figure la mention de divorce et depuis aucune mention de mariage. Acte à joindre à 

l'attestation sur l'honneur 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

*Etablis pour l'Etranger : les certificats de célibat et certificat de non remariage sont établis par la commune 

du domicile 

Pièces à fournir:  

- Acte de naissance récent (moins de 3 mois) 

- Pièce d’identité 

- Justificatif de domicile récent (moins de 3mois) 

 


